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PICHON, Pascal (ARS-BFC/BFC/DSP)

Objet: Vaccination Covid-19 : arrêt de la distribution du vaccin Spikevax monovalent et 
suspension temporaire de la distribution du Comirnaty pédiatrique 5-11 ans

 
 

   

 
 

  

 

   

 

 

  

 

 

 

 

 

Arrêt de la distribution du vaccin Spikevax monovalent et suspension 

temporaire de la distribution du vaccin Comirnaty pédiatrique 5-11 ans 
  

Vous recevez ce message car votre officine a déjà passé au moins une commande de vaccins Covid-19 depuis le début 
de la campagne de vaccination. 

   

 

 

 

1. Arrêt de la distribution du vaccin Spikevax monovalent à compter du 16 novembre 2022  
  
A compter du 16 novembre 2022, il ne sera plus possible de commander des flacons de vaccin Spikevax 

monovalent. Cette décision intervient afin d'éviter toute confusion entre la forme monovalente et la forme bivalente 

du Spikevax Original/Omicron BA.1 destinée à la vaccination en rappel.  
  
Veuillez noter que pour le vaccin Spikevax bivalent Original/Omicron BA.1, utilisé en rappel chez des personnes de 

30 ans et plus, une dose d'un volume de 0,5 mL doit être prélevée et injectée (correspondant à 25 µg de chacun 

des 2 ARNm, soit 50 µg au total). Pour toute question, nous vous remercions de consulter la fiche préparation et 

modalités d'injection du vaccin adapté Spikevax bivalent Original/Omicron BA.1.  
 

Nous vous invitons également à communiquer ces modalités aux effecteurs pour lesquels vous passez 

commande. 

  
2. Suspension temporaire de la distribution du vaccin Comirnaty pédiatrique 5-11 ans à 
compter du 23 novembre 2022  
  
A compter du 23 novembre 2022, la commande du vaccin Comirnaty pédiatrique 5-11 ans sera suspendue de 

manière temporaire. Cette décision intervient en raison d'une péremption au 30 novembre 2022 des flacons 

actuellement disponibles. Plus d'informations seront partagées par le biais d'un DGS-Urgent. 
  
Le vaccin Comirnaty pédiatrique 5-11 ans devrait être de nouveau disponible à la commande courant 

décembre 2022, dès que l'Agence Européenne du Médicament aura validé l'extension de péremption du 

produit demandée par le laboratoire Pfizer-BioNTech suite aux études réalisées. 
  
Nous vous invitons également à communiquer ces modalités aux effecteurs pour lesquels vous passez 

commande. 
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Pour rappel, des informations sur le cycle de commande suivant sont mises à jour chaque semaine sur l'outil de 

commande au cours de la journée du mercredi. 
  
Cordialement,  
  

    

 

 

   

 

 

  

 

  
 

 

 

  
  
  

   

 

   

 

 
 

 


